ART. 33

M. Richard Mallié – L’amendement 304, cosigné par 95 de nos collègues, émane à l’origine de M. Lequiller. Tout en maintenant l’esprit de l’article 88-5 de la Constitution, introduit en mars 2005 sous la présidence de M. Chirac, il permet au Parlement, par le vote d’une motion adoptée en termes identiques par l’Assemblée nationale et par le Sénat, à la majorité des trois cinquièmes dans chaque assemblée, d’autoriser qu’un projet de loi autorisant la ratification d’un traité relatif à l’adhésion d’un État à l’Union européenne soit adopté selon la procédure de l’article 89-3 – c’est-à-dire soit par la voie référendaire, soit par la voie parlementaire. Ainsi donne-t-on plus de poids au Parlement. 

M. Jean-Luc Warsmann, rapporteur – Sous réserve de l’adoption du sous-amendement rédactionnel 322, avis favorable à l’amendement, qui permet la ratification par trois procédures. 

M. Serge Blisko – Nous voici donc parvenus au terme d’une tragi-comédie qui, si elle n’avait pas des implications diplomatiques et économiques et si elle n’avait pas porté atteinte à l’image de la France, aurait pu prêter à sourire. Cet effort fébrile d’entente entre sénateurs et députés UMP, entre ceux qui veulent de la Turquie, ceux qui n’en veulent pas et ceux qui veulent que l’on n’en parle surtout pas, conduit à une construction incompréhensible, puisque l’on est pour tout en étant contre, l’objectif principal étant de se défausser de la décision sur quelqu’un d’autre… 

Si l’on décidait d’emblée que la négociation d’adhésion ne pouvait pas aboutir, il ne fallait pas l’ouvrir ; mais on n’aurait pas dû, comme l’a fait le Président de la République, initialement hostile à cette négociation, prétendre l’ouvrir sans jouer franchement le jeu, c’est-à-dire en n’acceptant de négocier que si l’adhésion ne se faisait pas. À tout compliquer, on risque, en 2013, une grave crise au sein de l’Union européenne : soit l’on aura fait travailler des diplomates pendant quinze ans pour rien, soit l’on mettra au point une formule encore plus boiteuse que celle qui nous est proposée ce soir. Ce compromis trouvé il y a 48 heures et dont l’UMP se félicite bruyamment laisse très sceptique car le texte illisible qui en résulte n’est pas du bon travail législatif. Si un article du texte est décevant, c’est bien celui-là, dont le seul objectif est de mettre d’accord deux fractions de la majorité. 

Mme Rachida Dati, garde des sceaux – L’amendement sous-amendé par votre commission permettra que la ratification intervienne au terme d’un référendum organisé par la voie ordinaire, ou par la voie parlementaire si le consensus se fait, dans les deux assemblées, sur le fait qu’un référendum n’est pas nécessaire. Le Gouvernement soutient ce compromis, qui dispensera aussi d’organiser des référendums trop rapprochés, sans enjeux réels, au risque de favoriser l’abstention. Avis favorable. 

M. Richard Mallié – M. Blisko se focalise sur un certain pays. C’est à croire qu’il ne pense qu’à cela, au point peut-être d’en rêver la nuit (Exclamations sur les bancs du groupe SRC et du groupe GDR)… On connaît ma position sur ce point, et je l’assume (Mêmes mouvements).

M. Richard Mallié – D’autre part, la position du Président de la République sur l’entrée de la Turquie dans l’Union est parfaitement claire ; on ne peut en dire autant de celle des socialistes, dont nous n’avons pas de leçons à recevoir. La solution mise au point est simple et démocratique (Exclamations sur les bancs du groupe SRC et du groupe GDR).

Le sous-amendement 322, mis aux voix, est adopté.

L'amendement 304 ainsi sous-amendé, mis aux voix, est adopté, et l’article 33 est ainsi rédigé.

